COMPTE - RENDU DE SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX

SEANCE DU JEUDI 14 AOUT 2008
Nombre de conseillers en exercice : 11



Date de convocation : 7.08.2008 

Nombre de présents : 10
Nombre de votants : 10
L’an deux mil huit, le jeudi 14 août à 18 heures, le Conseil Municipal de Buoux, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Jean - Alain CAYLA, Maire.

Présents : M.M. Cayla, Morard, Planchon, Roux, Boyer, Chazine, Chabaud Claude, Leporati, Chabaud Marc et Barthélémy.

Absents : M. Ducloux excusé.
A été élu secrétaire : M. Roux
Le compte-rendu de la séance du 3 juillet 2008 est lu et approuvé à l’unanimité des présents.

Ordre du jour

I] Délibérations :   
*  Création d’un poste d’adjoint administratif à temps complet pour le     Secrétariat de Mairie

*  Motion anti-OGM ( délibération du Conseil Municipal de Le Thor et  Collectif anti-OGM 13/84 )




*   Décision modificative N°1 au BP 2008

II] Affaires courantes :


· à 18h visite de l’église paroissiale pour la suite des travaux

· avancement des travaux du Fort
· avancement des travaux au Moulin Clos

· projet de La Tuilière

· modification du POS : enquête publique en cours

· fin de la convention avec la société de chasse en août 2009

III] Divers : 
· organisation du repas au Château ( 14/09/08 )

· bilan du vide grenier du 3/08/08

· école de Musique d’Apt

· commerçante itinérante « Le p’tit camion de Nicole »

Les délibérations

N° 08-34 – CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT ADMINISTRATIF A TEMPS COMPLET POUR LE SECRETARIAT DE MAIRIE ; 

N° 08-35 – MOTION O.G.M PROTECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT.
D.M. N° 08-01 – ABONDER LE COMPTE 202 EN INVESTISSEMENT. Accord unanime.

Les affaires courantes

1) Eglise Paroissiale
L’entreprise Coupier a transmis un devis relatif à l’opération de décroutage et de confection d’un enduit à la chaux pour les 3 murs du chœur de l’église (64 m2), devis de 6 500 € HT. Un devis pour ces mêmes travaux a été demandé à l’entreprise Ben Mamaar.
Pour ce qui est de la dépose de l’ancien carrelage, et de la pose d’un nouveau dallage          de 56 m2 en pierres de la Roche d’Espeil, l’entreprise Coupier a chiffré le coût de l’opération à 6 900 € HT. Le devis de la Roche d’Espeil s’établit, quand à lui, à 2 100 € HT. Un devis pour ces mêmes travaux a été demandé à l’entreprise Ben Mamaar.

Les lambris du chœur ont été déposés par l’entreprise Baud ( ils sont sur cales dans ses  ateliers ) pour un coût de 750 € HT. Il convient de demander un devis pour la réfection du plafond du chœur.
Un devis pour la réparation de l’autel carolingien ( classé au mobilier national ) qui se délite et présente une grande fente latérale, a été demandé à l’Atelier Bouvier (agréée par les MH ).

2) Fort de Buoux
La société STM vient installer, à partir du 18 août, le câble tyrolienne pour le transport des matériaux, il faudra amener l’électricité au pied de ce transporteur en tirant une ligne triphasée à partir de la maison du Régisseur.

Pour ce qui est da la base de vie, la grotte près de la maison du Régisseur est en cours de restauration : installation d’une porte volet, réfection de l’arrase de la voûte et confection d’un cadre en fer pour mettre environ 6m2 de vitres Securit au fond de la grotte. Début septembre un container sera livré, afin de pouvoir y entreposer le matériel sophistiqué.

3) Travaux au Moulin Clos

L’entreprise Coupier a procédé à la repasse de la toiture dans les 2 grands bâtiments ( il a fallu refaire le faîtage d’un bâtiment dortoir ) pour un coût de 4 000 € HT, et l’entreprise Gervasoni a débroussaillé environ 2ha autour des bâtiments pour 8 000 € HT. 

Pour l’opération Pégase ( gendarmerie équestre ) du PNLR, les entreprises Roland Jean et Isnard ont remis en état l’eau froide et chaude, l’électricité et l’assainissement ( vidange des fosses ) pour les bâtiments hébergeant les gendarmes. Les dépenses afférentes sont prises en charge par le PNRL. Monsieur le Maire relate le succès des gendarmes qui ont arrêté le « violeur en série ».

Des architectes stagiaires pourraient venir, à l’automne, établir des propositions sur l’aspect énergétique pour la réhabilitation du Moulin Clos et de la Tuilière.
4) Travaux à la Tuilière

A part la repasse de la toiture sur le grand bâtiment par l’entreprise Coupier, attente du mois de septembre pour procéder au débroussaillement autour des bâtiments avec l’entreprise Gervasoni. Prise de contact prévue le 10 août avec le Cabinet Aubry, pour une étude des possibilités relatives à l’assainissement et à l’alimentation en eau.

5 ) Modification du POS

L’enquête publique a commencé le 25 juillet, et se terminera le 8 septembre.
6) Convention avec la société de chasse « La Loube »
La Convention se termine en août 2009, il est proposé de ne plus faire payer de location annuelle ( 300 € ) pour les communaux, dans la mesure où depuis 2008 c’est le cas pour les pelées. Il conviendra de délibérer à ce propos au printemps 2009.

Questions diverses

1) Organisation du repas des habitants de Buoux au château 
Il se fera le dimanche 14 septembre. Organisation : apéritif à 12h, repas ( couscous ) à 13h30, prix de 10 € / adulte, gratuité pour les enfants. Présence des Chœurs du Luberon et possibilité de parties de boules.

2) Bilan du Vide-grenier
Organisé cette année par la Municipalité, il a accueilli le 3 août 44 exposants. Il n’y avait pas de buvette, la fréquentation a été légèrement moins importante que les autres années.

3) Ecole de musique d’Apt

Elle va être gérée par la Communauté de Communes du Pays d’Apt, il sera probablement demandé une participation aux communes qui n’en font pas partie. Plus d’informations devraient être communiquées en septembre.

4) Commerce itinérant 
Il a été reçu la demande d’une commerçante ( « Le petit camion de Nicole » : marchand ambulant de produits alimentaires ) pour stationner à Buoux. Il s’agirait, en fait, plus d’une simple information.

5) Téléphonie mobile

Un relais va être installé sur le territoire de la Commune dans une propriété privée.

Fin de la séance à : 22 heures 15.
PAGE  
2

